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CAPL RECOURS DE NOTATION DU 18/09/13

Contrôleurs des Finances Publiques

DECLARATION LIMINAIRE  

Monsieur le Président,

FO DGFIP  condamne le système lié  à l'évaluation  des performances  de l'agent  au
travers de la seule politique d'objectifs qui consacre arbitrairement le mérite individuel avec
des conséquences sur les rémunérations.

Il est source d'individualisation et de compétition entre les agents et entre les services et
engendre des inégalités dans le déroulement de carrière.

C'est  pourquoi  FO DGFIP revendique l'abrogation du décret  SAPIN du 29/04/2002
ainsi  que  celui  du  28/07/2010  qui  institue  la  suppression  de  la  note  chiffrée  et  son
remplacement par un entretien professionnel.

FO DGFIP revendique un nouveau système de notation basé uniquement sur la valeur
professionnelle de l'agent avec le maintien d'une note chiffrée afin que chacun puisse se situer
mais sans contingentement.

Le GOUVERNEMENT n'ayant  pas abrogé la loi  sur la mobilité  des fonctionnaires
malgré notre insistance, gelant le point d'indice, allongeant la durée de cotisation pour une
retraite à taux plein sans abroger la décote, envoyant des signes forts, plutôt négatifs, sur
l'usage qu'il compte faire à terme de l'entretien professionnel.

Dans le secteur privé l'évaluation de la qualité du service rendu constitue un moyen
pour les managers de maintenir une pression constante sur les personnels afin que ceux-ci
aient le perpétuel souci de se conformer à ce qui aura été défini comme les bonnes pratiques
au sein de l'entreprise.

Faute de quoi, le salarié sera menacé de la perte de son emploi ou d'un blocage dans la
progression de sa carrière.

Alors que l'on commence à en revenir de ce mode de management dans le privé, il est
inquiétant de voir qu'il  constitue l'orientation politique dans la Fonction Publique d'Etat et
plus particulièrement à la DGFIP.

Enfin  en  ce  jour  de  présentation  du  projet  de  loi  sur  les  retraites  en  Conseil  des
Ministres, nous tenons à rappeler que 37 % des contrôleurs de la DGFiP 66 , étaient en Grève
le 10/09/2013.



60 % des Français soutenaient cette journée.

La  révision  de  la  notation  étant  devenue  maintenant un  véritable  parcours  du
combattant, le nombre limité de dossiers présentés dans cette CAPL, ne reflète en aucune
façon le mécontentement réel des agents de catégorie B de la DGFiP 66.

Le Pouvoir d'achat était une des questions importantes dans la journée du 10/09/13.

Un avancement accéléré dans son déroulement de carrière constitue la seule possibilité
concrète d'améliorer celui-ci immédiatement.

Il participe aussi pour les B, au rêve d'accéder à la catégorie A.

La notation des agents prend une dimension encore plus forte en période de crise.

PLUS QUE JAMAIS LA CGT- FO restera mobilisée.

C'est de l'allongement de la durée de mobilisation qui est aujourd'hui en discussion dans
ses instances.     


